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SIDA
2002-2007 : 5 ans de Sarkozy

Nous ne survivrons pas ˆ 5 annŽes de plus

http://www.actupparis.org/article2944.html

Ç Quel rapport entre le bilan de Nicolas Sarkozy au gouvernement et la lutte contre le sida ? È. Quiconque ne conna”t pas le terrain
du combat face ˆ la pandŽmie pourrait se poser la question. Pour nous, malades du sida, la rŽponse est pourtant simple :

!  En cinq ans de pouvoir, les personnes que Nicolas Sarkozy n'a cessŽ de stigmatiser sont aussi celles qui sont les plus exposŽes au
sida : prostituŽEs, droguŽEs, jeunes, Žtrang•rEs, notamment. En dŽsignant systŽmatiquement ces personnes comme boucs Žmissaires,
il a contribuŽ ˆ les Žloigner un peu plus des structures de prŽvention, de dŽpistage ou d'acc•s aux soins.

!  Ministre de l'intŽrieur, Nicolas Sarkozy a construit ou renforcŽ un dispositif lŽgal et rŽglementaire qui fait de la rŽpression la seule
solution ˆ tous les probl•mes, au dŽtriment des impŽratifs de prŽvention, d'Žducation, de santŽ et de solidaritŽ. Quand il fixe par
exemple lÕinterpellation des usag•rEs de drogue comme prioritŽ, le minist•re de l'intŽrieur sait que ces derni•rEs Žviteront les lieux
o• lÕon peut les reconna”tre Ð ̂  commencer par les structures de prŽvention et d'Žchange de seringues. Quand il organise
l'arrestation massive de prostituŽEs, il les condamne ˆ travailler dans des lieux toujours plus isolŽs, loin des actions de prŽvention,
plus exposŽEs aux violences.

!  Ministre des finances, Nicolas Sarkozy a montrŽ qu'il sacrifiait la santŽ ˆ des impŽratifs budgŽtaires. Il a ainsi accompagnŽ la
rŽforme de la SŽcuritŽ sociale, qui a crŽŽ un imp™t injuste sur la maladie et le handicap (le forfait non remboursable de 1 euro) et
imposŽ aux personnes un parcours de soins contraignant. Il a militŽ pour le dŽmant•lement de l'Aide MŽdicale d'Etat et  remis en
cause lÕacc•s aux soins des malades sans-papierEs. Il a refusŽ d'augmenter de fa•on significative la contribution fran•aise ˆ la lutte
contre une pandŽmie qui tue 10 000 personnes par jour.

La lutte contre le sida est affaire de volontŽ politique. Nicolas Sarkozy y oppose d'autres impŽratifs : la dŽmagogie sŽcuritaire, une
volontŽ d'Žconomiser l'argent public et de diminuer les imp™ts des plus riches en rognant sur des dispositifs vitaux, le refus de considŽrer
les vies de toutes les personnes, m•me des plus prŽcaires, m•me des plus exclues, sur un plan d'ŽgalitŽ.

Le bilan que nous tra•ons de ces cinq annŽes de pouvoir le montre suffisamment : si Nicolas Sarkozy Žtait rŽŽlu, nous, malades du sida,
minoritŽs, prŽcaires, excluEs, n'y survivrions pas.

Rappel : ˆ lÕoccasion du dŽpart de Nicolas Sarkozy, rassemblement festif pour souhaiter
ne jamais le revoir au pouvoir, lundi 26 mars, 19 heures, porte Saint-Denis,
M¡Strasbourg Saint-Denis.

Contact presse :
Emmanuel Ch‰teau 06 82 28 27 33  /  JŽr™me Martin 06 84 47 20 92
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Droit au sŽjour des Žtrang•rEs malades 1

Concernant les Žtrang•rEs atteintEs de pathologies graves, la loi fran•aise prŽvoit deux dispositions : l'inexpulsabilitŽ des personnes sans-papier et la
dŽlivrance de plein droit d'une carte de sŽjour temporaire pour celles et ceux dont l'Žtat de santŽ nŽcessitŽ une prise en charge mŽdicale, dont le dŽfaut
pourrait entra”ner Ç des consŽquences d'une exceptionnelle gravitŽ È, et qui ne pourraient Ç effectivement bŽnŽficier È d'un traitement dans leur pays
d'origine. Nicolas Sarkozy n'a eu de cesse de chercher ˆ restreindre cette protection juridique, faisant courir le soup•on systŽmatique de fraude chez les
Žtrang•rEs malades.

Positions publiques et dŽcisions

Avec deux lois sur l'immigration en moins de 3 ans, des textes rŽglementaires innombrables, des prises de position publiques tout aussi massives, les
Žtrang•rEs et leurs droits ont ŽtŽ une cible de choix pour Nicolas Sarkozy. Les malades n'y ont pas ŽchappŽ :

!  Nicolas Sarkozy et sa garde rapprochŽe ont sans arr•t dŽnoncŽ le soi-disant dŽtournement du titre de sŽjour pour raisons mŽdicales2. Ë l'appui de
cette th•se fantasmatique, il cite les chiffres des demandes et des titres obtenus : 18 572 demandes en 2005. Il oublie simplement de prŽciser que
ces donnŽes cumulent les nouvelles demandes et les demandes de renouvellement. Or, depuis la loi Sarkozy de novembre 2003, les Žtrang•rEs
malades nÕont plus droit ̂ une carte de dix ans. Ils et elles sont donc condamnŽEs ˆ renouveler annuellement leur titre de sŽjour, ce qui gonfle les
chiffres d'autant. Une analyse honn•te comparerait les chiffres des seules premi•res demandes. Ce dŽtournement des indicateurs est rŽvŽlateur
des pratiques malhonn•tes de Nicolas Sarkozy, et de sa volontŽ de faire passer les Žtrang•rEs pour des fraudeurSEs.

!  Ces positions publiques incitent immŽdiatement les prŽfectures ˆ faire du chiffre et ̂  contourner la loi pour refuser ˆ des malades un titre de
sŽjour3 : rupture du secret mŽdical, dŽlivrance abusive et rŽpŽtŽe d'autorisations provisoires de sŽjour (APS, qui n'autorisent pas l'acc•s ˆ un
revenu ou un emploi), refus abusif de dŽlivrance d'un titre, etc. Entre 2003 et 2006, le COMEDE a par exemple observŽ que plus de la moitiŽ de
leur recours contentieux sur ces refus de titre de sŽjour pour raison mŽdicale ont donnŽ raison aux demandeurSEs. C'est bien la preuve que les
pratiques des prŽfectures sont totalement infondŽes.

!  Nicolas Sarkozy a voulu ˆ de nombreuses reprises modifier la protection des malades Žtrang•rEs: circulaire de janvier 2003, amendement Mariani
dans le projet de loi discutŽ en 20034, projet de loi que nous avons rendu public en janvier 2006 ; projet de circulaire de novembre 2006. Tout est
bon pour chercher ˆ restreindre les crit•res d'application du dispositif dŽjˆ existant5. La plupart du temps, et dans l'urgence, Act Up-Paris et les
associations de l'ODSE ont rŽussi ˆ limiter les dŽg‰ts. Mais l'interprŽtation de plus en plus restrictive du droit au sŽjour des malades Žtrang•rEs,
comme le dŽmant•lement du droit au sŽjour gŽnŽral, et notamment l'impossibilitŽ d'obtenir dans les faits une carte de sŽjour de 10 ans, affectent
profondŽment la vie des personnes.

ConsŽquences sur le terrain

En 2004, une demande sur deux de titre de sŽjour pour raison mŽdicale aboutissait contre 75 % en 20036. Les derniers chiffres produits par les
associations font appara”tre un taux dÕaccord de 42%.

Les consŽquences d'un refus de premi•re demande ou de renouvellement pour les personnes sont catastrophiques : impossibilitŽ de trouver un emploi,
d'obtenir le RMI ou l'AAH, maintien dans un syst•me de couverture des soins totalement insuffisant (l'AME), logement stable impossible, etc. L'ODSE a
publiŽ des tŽmoignages rŽvŽlateurs7. Les recours sont certes possibles, mais exigent un suivi de la part des associations, qui ne bŽnŽficient pas de
moyens supplŽmentaires pour cette surcharge de travail. D'o• une profonde inŽgalitŽ de traitement, entre les personnes qui sont soutenues par les
associations, et les autres.

Enfin, depuis janvier 2007, trois personnes gravement malades ont ŽtŽ expulsŽes dans des pays o• elles n'auront
pas un acc•s effectif aux traitements dont elles ont besoin. Si de telles expulsions ne sont pas rares, celles-ci se distinguent par
le fait que les mŽdecins de lÕadministration sÕŽtaient opposŽ ˆ leur renvoi. Le minist•re de lÕintŽrieur, sollicitŽ par les associations pour qu'il fasse
appliquer la loi, a dŽcidŽ de passer en force. Si ces personnes viennent ˆ mourir, Nicolas Sarkozy en sera directement
responsable.

De fait, Nicolas Sarkozy utilise les Žtrang•rEs comme boucs Žmissaires, sans aucun Žgard pour les
consŽquences sanitaires tragiques que sa politique entra”ne.

                                                            
1 Lire l'ensemble de nos articles sur le sujet sur http://www.actupparis.org/mot938.html
2 Lire par exemple le courrier que nous lui avons envoyé en février 2004 : http://www.actupparis.org/article1593.html
3 http://www.actupparis.org/article2339.html
4 http://www.actupparis.org/article1254.html
5 Lire l'analyse de la circulaire de novembre 2006 par l'ODSE : http://www.odse.eu.org/article.php3?id_article=39
6 http://www.odse.eu.org/dossier/rassemblement.html
7 http://www.odse.eu.org/dossier/situations.html
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La protection sociale des Žtrang•rEs sans papier

Ë cause des socialistes et du gouvernement Jospin, les sans-papi•rEs n'ont pas droit ̂ la Couverture mŽdicale universelle (CMU). Ils et elles doivent se
contenter d'une sous-protection, l'Aide MŽdicale d'Etat (lÕAME). Depuis 5 ans, la droite nÕa eu de cesse de sÕattaquer ˆ ce dispositif, Nicolas Sarkozy
estime que c'est encore insuffisant.

Positions publiques et dŽcisions

Comme ministre de l'intŽrieur, puis ministre des finances, il a accompagnŽ de loin ce dŽmant•lement, pilotŽ par des parlementaires proches de lui,
mais aussi par le minist•re des affaires sociales8. Depuis deux ans, il a multipliŽ les prises de position sur les Ç fraudes È et les Ç abus È du syst•me
qu'il appelle une nouvelle fois ˆ rŽformer.

Le 30 juin 2005, il affirmait ainsi au Figaro : Ç AujourdÕhui, un Žtranger en situation irrŽguli•re a plus de droits aux soins gratuits quÕun smicard qui
paie ses cotisations È. Dans une confŽrence de presse du 11 janvier 2007, il prŽtendait : Ç [...] nous ne devons pas diffŽrer indŽfiniment la rŽforme de
lÕaide mŽdicale dÕEtat. Il faut la rŽserver aux ressortissants Žtrangers vraiment nŽcessiteux. Il me para”trait tout ̂ fait normal que les autres participent
financi•rement aux soins qui leur sont dispensŽs. È.

Or, l'AME est soumis ˆ des conditions de ressources. Les Žtrang•rEs en situation irrŽguli•re qui dŽpassent ce plafond9 ne peuvent disposer dÕaucune
prise en charge et doivent payer la totalitŽ des frais des soins qui leur sont dispensŽs. Ce que Nicolas Sarkozy souhaite voir advenir existe donc dŽjˆ. De
plus, comparer une situation administrative (sans papier) ˆ une situation financi•re (smicard) est tout simplement aberrant. Ministre des finances,
Nicolas Sarkozy avait toute latitude pour revaloriser le SMIC. Mais il prŽf•re stigmatiser les Žtrang•rEs avec cette comparaison grotesque, fruit de la
rhŽtorique lepŽniste.

Ces dŽclarations le prouvent : soit Nicolas Sarkozy ne sait pas de quoi il parle ; soit il stigmatise sciemment les bŽnŽficiaires de lÕAME, ce qui fait de lui
un dŽmagogue xŽnophobe.

ConsŽquences sur le terrain

Ë la fin du premier semestre 2005, selon les propres chiffres du minist•re de l'intŽrieur, il y avait entre 200 000 et 400 000 sans-papi•rEs en France, et
seulement 148 000 bŽnŽficiaires de l'AME. Ce sont donc entre 52 000 et 252 000 personnes qui n'avaient pas de protection sociale. Comment Nicolas
Sarkozy ose-t-il parler d'un dŽtournement de l'AME (cf. Le Figaro), alors que le vŽritable scandale, c'est que des dizaines de milliers de personnes n'ont
pas acc•s aux soins ?

La mise en place des nouvelles dispositions sur l'AME a eu pour effet  une baisse du nombre de bŽnŽficiaire du dispositif, notamment pour lÕannŽe
2004 et dŽbut 2005 ; puis une nouvelle augmentation ˆ partir de la fin 2005. Cette Žvolution montre que les conditions restrictives dÕacc•s ˆ lÕAME
nÕont pas fait sortir de prŽtenduEs fraudeurSEs, mais retardent encore plus lÕentrŽe dans le dispositif.

Cela a des consŽquences dramatiques sur les vies des personnes et sur la santŽ publique. La restriction de l'AME, ses difficultŽs d'acc•s obligent les
personnes ˆ ne recourir au syst•me de soins que pour les probl•mes les plus graves. La prŽvention et le dŽpistage du sida sont rendus impossibles ou
retardŽs.

Si aucune donnŽe nÕexiste en France sur le retard au dŽpistage chez les sans-papi•rEs, il est possible de sÕen faire une idŽe ˆ partir des donnŽes
fournies par lÕInstitut national de Veille Sanitaire (INVS). Parmi les personnes fran•aises chez qui lÕon a diagnostiquŽ un sida, donc une phase tr•s
avancŽe de l'infection ˆ VIH, 1/3 dÕentre elles ignoraient leur sŽropositivitŽ, ce qui est dŽjˆ une proportion importante ; chez les ressortissantEs
dÕAfrique sub-saharienne, cette proportion est dÕenviron 2/3.

Ces donnŽes ont amenŽ les expertEs chargŽEs par le minist•re de la santŽ dÕŽtablir les recommandations
pour la prise en charge du sida10 et ˆ demander, comme nous, l'intŽgration des sans-papi•rEs ̂  la CMU. Ce
qui sera impossible si Nicolas Sarkozy est Žlu.

                                                            
8 Lire http://www.actupparis.org/article1251.html
9 http://www.actupparis.org/article2773.html
10 Rapport Yeni 2006 : prise en charge médicale des personnes infectées par le VIH. Consultable sur notre site :
                  http://www.actupparis.org/article2705.html
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Prostitution

L'application de la loi sur la SŽcuritŽ intŽrieure prŽcarise les prostituŽEs, les expose ˆ encore plus de violences, les Žloigne des structures de prŽvention
et de dŽpistage, et bloque le travail des associations.

Positions publiques et dŽcisions

Officiellement, Nicolas Sarkozy prŽtend vouloir protŽger les prostituŽEs et dŽmanteler les rŽseaux de proxŽn•tes. Mais son but est avant tout de
rŽpondre aux demandes des riverainEs de lieux de prostitution et de Ç nettoyer È les lieux, comme si les prostituŽEs Žtaient des dŽchets.

!  D•s le lendemain de sa nomination comme ministre de l'intŽrieur, en mai 2002, Nicolas Sarkozy s'affiche au cours d'une descente de police sur
un lieu de prostitution de la pŽriphŽrie parisienne. Le ton est donnŽ : de nombreuses villes, dont des mairies socialistes, anticipent les mesures
lŽgales que le ministre de l'intŽrieur entend prendre et rŽdigent des arr•tŽs municipaux contre les prostituŽEs11.

!  Le terrain est donc dŽjˆ pr•t quand la loi n¡2003-239 du 18 mars 2003, sur la SŽcuritŽ intŽrieure, dite LSI, est proclamŽe. Le chapitre 8 du texte
prŽvoit la mise en place d'un nouveau dŽlit, le racolage, volontairement flou, passible de deux mois de prison et de 3 750 euros d'amende. Le
texte exerce par ailleurs un vŽritable chantage sur les prostituŽEs sans-papiers, ˆ qui l'on promet un titre de sŽjour si elles et ils dŽnoncent unE
ŽventuelLE proxŽn•te.12 Pour la premi•re fois depuis le rŽgime de Vichy, l'octroi d'un droit est conditionnŽ ˆ de la dŽlation.

!  Cela n'est pas suffisant pour Nicolas Sarkozy. Le 26 septembre 2003, alors qu'il a rŽuni les prŽfetEs, il affirme : Ç Il faut donc •tre dŽcomplexŽ et
agir beaucoup plus vigoureusement. È ; Ç Outre la procŽdure judiciaire, continue-t-il, la loi ouvre une procŽdure administrative qui permet au
prŽfet de retirer aux prostituŽes Žtrang•res leur carte de sŽjour temporaire et de les reconduire ˆ la fronti•re, et cela indŽpendamment des
Žventuelles poursuites judiciaires. È. Cela est clarifiŽ dans une circulaire datŽe du 22 octobre 2003 : Ç sÕagissant du racolage, m•me dans
lÕhypoth•se o• il y aurait une procŽdure [judiciaire] en cours, [le ministre] demande [aux prŽfets] de poursuivre lÕŽloignement jusquÕˆ son
terme È. Bref, Nicolas Sarkozy demande de court-circuiter la procŽdure judiciaire en cours et d'expulser les personnes avant qu'elles n'aient pu se
dŽfendre devant un juge, avec unE avocatE. Pourquoi s'encombrer de droits superflus ?

Un tel dispositif Žtait suffisamment rŽpressif. Nicolas Sarkozy n'a gu•re eu besoin ensuite de le consolider. Tout juste s'est-il contentŽ de quelques prises
de position publiques sur le sujet, se fŽlicitant de la lutte contre les rŽseaux. La rŽalitŽ de terrain est tout autre

ConsŽquences sur le terrain

!       Arrestations
En mati•re d'arrestation, les chiffres sont affolants, d•s les premiers jours de l'application de la loi. Ë Paris, 103 dossiers Žtaient instruits au 21

mai 2003 ; 15 personnes Žtaient dŽjˆ reconduites ˆ la fronti•re, et 26 sous le coup dÕun arr•tŽ de reconduite.
En novembre 2004, l'association toulousaine GrisŽlidis lance une pŽtition et indique dans son communiquŽ que dans la nuit du 23 au 24

novembre 2004, 34 femmes ont ŽtŽ arr•tŽes. Le suivi juridique et administratif occupe tout le temps des salariŽEs de l'association, au dŽtriment
d'autres activitŽs essentielles. Elle rappelle que son Ç travail de prŽvention ne peut rŽsister ˆ toute cette violence institutionnalisŽe, ˆ lÕinsŽcuritŽ
physique et psychique, ˆ la clandestinitŽ, ˆ lÕhumiliation et ̂ la dŽvalorisation de soi, incompatibles avec le souci de protection de soi et des autres, et
avec un projet de vie. Comment ne pas constater depuis deux ans les consŽquences dŽsastreuses de ces persŽcutions ? È.13

En 2006, l'association Cabiria fait les comptes ˆ Lyon : trois ans apr•s, il y a eu 400 arrestations de prostituŽEs par an dans la ville. Mais en 2005,
on n'a comptŽ que 224 proc•s14. Qu'est-il arrivŽ aux personnes arr•tŽes, mais non jugŽes, et notamment les sans-papi•rEs ?

!  ConsŽquences sanitaires
Le flou de la dŽfinition du dŽlit de racolage autorise tous les abus. Au cours de rafles, des personnes se voient confisquer leurs prŽservatifs15 ;

d'autres sont arr•tŽes parce qu'elles ont des capotes sur elles. Gr‰ce ˆ Nicolas Sarkozy, un outil de prŽvention devient une
bonne raison pour arr•ter une personne.  Comment, d•s lors, se protŽger et protŽger ses clients ?

Des forces de l'ordre attendent des prostituŽEs ˆ la sortie des bus de prŽvention, dont le travail est ainsi invalidŽ. Le blanc-seing accordŽ aux forces
de l'ordre autorise toutes les violences, tous les chantages : obligation de faire le mŽnage gratuitement dans le commissariat, viol en rŽunion, etc.

Le harc•lement policier oblige les prostituŽEs ˆ travailler ailleurs : dans des lieux plus ŽloignŽs, par internet, en intŽrieur (salons, sex-shops, etc.) :
autant de lieux o• elles n'auront plus acc•s aux services fournis par les associations, et o• elles seront encore plus exposŽes ˆ des violences.

Nicolas Sarkozy est directement responsable de la catastrophe sanitaire qui touche les prostituŽEs et leurs
clients.

                                                            
11 Lire http://www.actupparis.org/article727.html
12 Lire http://www.actupparis.org/article1053.html
13 http://www.maincourante.eu.org/article.php3?id_article=73
14 http://clement.pluchery.free.fr/cabiria_3ans_lsi.htm
15 http://www.maincourante.eu.org/article.php3?id_article=51
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Usages de drogues et rŽduction des risques

Alors que la rŽduction des risques a progressivement trouvŽ une reconnaissance institutionnelle, et montrŽ tout son intŽr•t en mati•re de santŽ et de
droits des personnes, le ministre de l'intŽrieur n'a eu de cesse de la menacer par une politique sŽcuritaire particuli•rement retorse et des positions sur
les drogues aberrantes et dangereuses.

Positions publiques et dŽcisions

!  D•s son arrivŽe, il crŽait les GIR (Groupes d'intervention rŽgionaux) qui devront s'attaquer ˆ l'Žconomie parall•le. Au lendemain de sa nomination
en juin 2002, il s'affiche devant les camŽras aux c™tŽs de forces de l'ordre intervenant sur un lieu de consommation de drogues.

!  Ce geste symbolique sera relayŽ par de nombreuses dŽclarations va-t-en guerre. Le 24 avril 2003, par exemple, devant le SŽnat, il proposait que
soit confiŽ les actions de prŽvention de l'usage de drogues aux forces de l'ordre, et non plus au tissu associatif, stigmatisant Ç l'ŽpidŽmie de
consommation È et appelant ˆ Ç plus de sŽvŽritŽ ˆ l'Žgard des consommateurs È.

!  Ainsi, Nicolas Sarkozy n'a pas besoin de renforcer l'arsenal juridique et rŽglementaire rŽprimant l'usage de drogue. Ses dŽclarations suffisent ˆ
renforcer une culture du rŽsultat dŽnoncŽ par les polici•rEs m•me, comme en tŽmoigne cette rŽaction d'un policier lyonnais spŽcialisŽ dans les
stups : Ç TÕattrapes le premier gamin par les pieds, tu le secoues et les bouts de chichon tombent. Tu lÕembarques pour un gramme, •a te fait une
procŽdure et une affaire rŽsolue È.16 On comprend comment le ministre peut ensuite agiter le chiffre d'une consommation en hausse.

!  Enfin, Nicolas Sarkozy refuse tout dŽbat sur la question des drogues, tout point de vue qui prendrait en compte le plaisir des usagerEs, les
recherches scientifiques ou l'intŽr•t de la santŽ publique. En juin 2006, il stigmatisait ceux qui prŽsentent l'usage de drogues comme une libertŽ,
th•se qui rŽv•le selon lui le Ç conformisme de la pensŽe, la l‰chetŽ du comportement qui va finir par devenir de la complicitŽ È. Ç Assimiler le vin
ou le tabac ˆ la drogue est une erreur È, dŽclare-t-il par exemple le 28 fŽvier dernier. Inversement, il s'est rŽcemment dit pr•t ̂  lŽgaliser la
publicitŽ sur le vin Ç produit du terroir È, qu'il ne faudrait pas Ç stigmatiser È.

ConsŽquences sur le terrain

En 2001, il y a eu 71 667 interpellations pour Infraction ˆ la LŽgislation sur les StupŽfiants. Ce chiffre est passŽ ˆ 101 047 en 2005. Ce nombre s'est
certes stabilisŽ entre 2004 et 2005, et il ne nous renseigne pas sur les procŽdures judiciaires Žventuelles qui ont pu en dŽcouler. Mais il tŽmoigne d'une
rŽelle volontŽ de harceler les usagErEs de drogues, dŽnoncŽe par l'ensemble des acteurs et actrices de terrain.

La volontŽ de faire du chiffre incite en effet les forces de l'ordre ˆ intervenir dans des lieux de consommation connus, o• peuvent intervenir des
associations, et pr•s des structures d'accueil des usag•rEs de drogue. L'activitŽ polici•re reprŽsente donc un frein rŽel au travail de prŽvention, de
rŽduction des risques, d'aide et de soutien aux personnes. ChacunE a pu constater, par exemple, la baisse de consommation de seringues propres
induites par la prŽsence polici•re.

Ainsi, les avantages pratiques de la rŽduction des risques et son inscription dans la loi sont contrebalancŽs
par une rŽpression croissante.

                                                            
16 Libération, 9 novembre 2006
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Prison

La politique rŽpressive de Nicolas Sarkozy et sa volontŽ de contr™le total du pouvoir judiciaire ont eu des consŽquences directes sur la situation des
dŽtenuEs, notamment la situation sanitaire, et cela bien quÕil nÕest pas ŽtŽ en charge de la justice. La prison est, pour lui, la seule rŽponse ˆ tous les
probl•mes de sociŽtŽ. Peu importe que les conditions de dŽtention soient totalement indignes ou que l'incarcŽration soit incompatible avec la santŽ.

Positions publiques et dŽcisions

Le 22 janvier 2007, Nicolas Sarkozy visite la prison pour femmes de Rennes. Il s'Žmeut alors des conditions d'incarcŽration et affirme qu'il y a
Ç clairement un probl•me essentiel qui est celui de la prŽsence dans les prisons de malades, il faut de toute urgence dŽvelopper ce qu'on peut appeler
l'h™pital-prison È. Or, les malades en prison devraient relever de la suspension de peine, cette mesure adoptŽe dans le cadre de la loi sur le droit des
malades de 2002, et rendue cŽl•bre par son premier bŽnŽficiaire, Maurice Papon. L'oubli de cette disposition est rŽvŽlateur de l'incapacitŽ de Nicolas
Sarkozy ˆ promouvoir une loi quand elle Žvite aux personnes la prison. Le ministre de l'intŽrieur a toujours critiquŽ les mesures qui permettaient aux
dŽtenuEs de quitter l'incarcŽration.

Il y a beaucoup d'hypocrisie ˆ s'Žmouvoir des conditions de dŽtention quand on a passŽ 5 annŽes de sa vie ̂ crŽer de nouveaux dŽlits et ̂ afficher une
fermetŽ rŽpressive ˆ l'Žgard des Žtrang•rEs, des usag•rEs de drogues, des prostituŽEs, des prŽcaires, des contestataires Ð sans se soucier de leur Žtat de
santŽ17. La rŽpression carcŽrale est construite comme seul horizon au point d'avoir besoin ensuite d'un sous-minist•re au programme immobilier de la
justice18.

Nicolas Sarkozy a passŽ 5 ans ̂ court-circuiter la justice, ˆ discrŽditer les juges et ̂  les soumettre ˆ la pression de l'opinion publique en stigmatisant
leur supposŽ laxisme. Le 8 juin 2006, par exemple, il affirmait ˆ propos des Žmeutes de l'automne 2005 : Ç Je n'ai pas trouvŽ admissible que (...) le
tribunal pour enfants de Bobigny n'ait pas prononcŽ une seule dŽcision d'emprisonnement. È. Peu importe que l'accusation soit fausse. Ce qui compte
c'est de soumettre les juges ˆ plus de pression pour qu'ils et elles aillent dans le sens de l'enfermement : stratŽgie particuli•rement efficace aupr•s des
juges d'application des peines (JAP), qui, entre autres t‰ches, ont ˆ dŽcider d'une suspension de peine.

ConsŽquences sur le terrain

Nicolas Sarkozy n'est pas le seul responsable de toute l'horreur carcŽrale. En mati•re de droit des malades, les ministres successifs de la santŽ et de la
justice sont les premi•rEs ˆ avoir des comptes ˆ rendre. Il n'en reste pas moins vrai que le r™le rŽpressif de l'ancien ministre de l'intŽrieur a ŽtŽ
dŽterminant dans la situation actuelle des prisons et la place qu'elles occupent dans notre sociŽtŽ :

- Une forte augmentation de la population carcŽrale d•s la premi•re annŽe de mandat, avec une stabilisation ensuite : on passe de 56 385
dŽtenuEs au 1er juillet 2002 ˆ 60 963 au 1er juillet 2003 puis 60 925 en 2005.

- Parall•lement le nombre de places augmente : 47 473 place au 1er juillet 2002, contre 51 312 au 1er juillet 2005. La logique est donc la
suivante : on crŽŽe de nouveaux dŽlits pour crŽer de nouvelles places de prison. On notera au passage que la surpopulation carcŽrale reste la r•gle. La
crŽation de nouvelles places de prison ne vise donc pas ̂ Ç humaniser È les conditions de dŽtention, mais bien ̂ prolonger une politique rŽpressive
ŽrigŽe en unique r•gle de sociŽtŽ.

- Le nombre d'entrantEs en prison chaque annŽe ne cesse d'augmenter, signe que de plus en plus de personnes font, ou refont, l'expŽrience
de la prison : 64 730 entrantEs et 63 132 sortantEs en 2001 ; 76 837 et 69 382 en 2002 ; 84 710 et 84 759 en 2004 ; 85 536 et 85 215 en 2005.

- En 2006, 113 personnes en dŽtention ont fait une demande de suspension de peine. Seulement 49 ont ŽtŽ accordŽes. Entre 120 et 130
personnes meurent chaque annŽe en prison, en dehors des suicides.19

Ç Avec les lois Perben et Sarkozy, les juges, poussŽs par ce qui appara”t la volontŽ gŽnŽrale, n'attendent plus de se trouver dans des circonstances
exceptionnelles pour placer en dŽtention. Ils choisissent d'autant plus volontiers l'incarcŽration qu'ils savent que les alternatives ˆ l'emprisonnement ont
ŽtŽ sacrifiŽes. (...) Dans cette affaire, la responsabilitŽ politique est engagŽe. Les dirigeants qui, au mŽpris du respect dž ̂  la personne humaine,
entassent en pleine connaissance de cause des personnes vulnŽrables dans des lieux o• les conditions de vie sont indŽcentes auront ˆ en rŽpondre
moralement, politiquement et, il faut l'espŽrer, lŽgalement. È

Ce texte, extrait de la prŽface du rapport de l'Observatoire International des Prisons (OIP) date de 2003.
Il est malheureusement plus que d'actualitŽ. La rŽalitŽ carcŽrale d'aujourd'hui, son mŽpris pour les
malades et les minoritŽs, nous donnent une idŽe prŽcise de ce qui nous attend si Nicolas Sarkozy est Žlu ˆ
la PrŽsidence de la RŽpublique.

                                                            
17 On en trouvera des exemples dans ce dossier de presse. Il est impossible de lister tous les nouveaux délits créés par Nicolas Sarkozy.
18 Lire http://www.actupparis.org/article982.html
19 Pôle Suspension de Peine, dossier de presse du 27 février 2007, reprenant les données de l'Administration pénitentiaire.
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Droits des LGBT
Lesbienne Gay Bi TransÕ

Nicolas Sarkozy essaie de masquer son homophobie et sa transphobie. Mais son bilan le trahit. Les timides progr•s envers les homosexuelLEs sont
contrebalancŽs par une indiffŽrence totale envers les trans, le refus d'assurer l' ŽgalitŽ des droits entre homos et hŽtŽros et une l‰chetŽ complice envers
Christian Vanneste, et les auteurEs de propos haineux dont il s'est entourŽ.

Un bilan qui cautionne les inŽgalitŽs et les discriminations

Le 29 septembre 2004, dans le cadre des discussions parlementaires sur le budget 2005, Nicolas Sarkozy, alors ministre des finances, annonce les
mesures fiscales visant ˆ amŽliorer le PaCS, dont la suppression du dŽlai de 3 ans pour que les couples pacsŽs puissent bŽnŽficier d'une dŽclaration
commune. Mais il ne va pas jusqu'au bout de cette logique : la fiscalitŽ sur la succession reste inchangŽe, sanctionnant encore l'infŽrioritŽ des couples
homosexuels, qui ne peuvent prŽtendre qu'au PaCS.

D•s lors, les amŽliorations apportŽes ˆ cette Žpoque n'expriment pas une volontŽ rŽelle d'en finir avec les inŽgalitŽs ; elles sont surtout destinŽes ˆ faire
taire les critiques contre le PaCS sur lesquelles s'appuient les revendications des associations LGBT en faveur du mariage ou de l'adoption. C'est en effet
ce m•me jour que Nicolas Sarkozy rappelle qu'il n'est Çpas favorable au mariage des homosexuels, parce que le mariage est une institution pour les
enfants et que je ne suis pas favorable ˆ l'adoptionÈ. Pour quelles raisons Nicolas Sarkozy pense-t-il que les homosexuelLEs sont incapables d'Žlever des
enfants Ð alors que les familles homoparentales existent ? Le ministre ne le dit pas.

Quand on le met face ˆ ses contradictions, il s'Žnerve : Ç Je n'accepte pas qu'on me dise homophobe parce que je refuse l'adoption par les couples
homosexuels È affirmait le candidat UMP sur TF1 le 5 fŽvrier 2007. Mais qu'est-ce que l'homophobie, si ce n'est un ensemble de discours et de pratiques
qui visent ˆ infŽrioriser les gays et les lesbiennes ?

Les injures homophobes et transphobes tolŽrŽes

C'est donc avec beaucoup de rŽserves qu'il faut lire le bilan du candidat UMP. Certes la loi sur la SŽcuritŽ intŽrieure a intŽgrŽ en 2003 l'homophobie
comme circonstance aggravante de crimes, mais elle n'a rien prŽvu pour la transphobie. Certes, la majoritŽ UMP a votŽ la loi qui crŽe la Halde et
pŽnalise les injures homophobes. Mais, d'une part les transÕ sont oubliŽEs de ces avancŽes, malgrŽ les revendications associatives ; et d'autre part,
Nicolas Sarkozy s'est tr•s peu investi dans ce combat.

Le prŽsident de l'UMP refuse de tirer les le•ons de la pŽnalisation des injures homophobes en excluant Christian Vanneste, condamnŽ en appel le 25
janvier 2007, et en le laissant se prŽsenter sous l'Žtiquette UMP aux lŽgislatives. Il vide ainsi la loi de toute sa substance en tolŽrant de tels propos. Mais
quoi d'Žtonnant de la part du responsable d'un parti qui n'a jamais cru bon de s'excuser pour les propos de parlementaires comme Pierre Lellouche ou
Christine Boutin20, et qui a m•me jugŽ bon de s'en entourer pour sa campagne ?

Un programme homophobe et transphobe

Depuis le printemps 2004, tous les partis de gauche sont favorables ˆ l'ouverture du mariage et de l'adoption pour les couples de gays et de lesbiennes,
ainsi que l'insŽmination artificielle pour ces derni•res. Depuis l'hiver 2006, tous les partis de gauche sont favorables ˆ la dŽpsychiatrisation des transÕ
et un changement d'Žtat civil facilitŽ.

Le programme de Nicolas Sarkozy refuse aux couples homosexuels le mariage et l'adoption, aux couples de lesbiennes l'insŽmination artificielle. Il
n'Žvoque m•me pas les rŽalitŽs des personnes transgenres.

Il n'y a pas ˆ discuter : Nicolas Sarkozy est homophobe et transphobe.

                                                            
20 http://www.actupparis.org/article547.html et http://www.actupparis.org/article455.html
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SolidaritŽ nationale et internationale

Comme pour toute guerre, le nerf de la lutte contre le sida est l'argent. La rŽpartition des richesses, notamment aupr•s des plus malades, et les moyens
accordŽs au combat contre la pandŽmie sont des ŽlŽments dŽterminants. La politique ouvertement libŽrale, Žgo•ste et clientŽliste de Nicolas Sarkozy est
totalement contraire ˆ l'intŽr•t des malades, en France et dans le monde.

En France

Ministre des finances, Nicolas Sarkozy a co-pilotŽ la rŽforme de la SŽcuritŽ sociale. C'est notamment lui qui a voulu la mise en place du forfait non
remboursable de 1 euro sur chaque consultation mŽdicale, qui est un vŽritable imp™t sur l'Žtat de santŽ : plus vous •tes malade, plus vous avez besoin
de voir votre mŽdecin, plus vous devez payer. Ç Responsabiliser È les patientEs, pour Nicolas Sarkozy, c'est donc les faire payer, m•me si elles et ils sont
tr•s malades et prŽcaires. Le candidat UMP a d'ailleurs promis de dŽmanteler un peu plus le syst•me solidaire de la SŽcuritŽ sociale : Ç Il faut instaurer
une franchise modeste par famille, et pas par individu, sur les premiers euros de dŽpenses annuelles en consultations mŽdicales ou en examens
biologiques. È21.

Nicolas Sarkozy veut par ailleurs priver les malades prŽcaires de tout revenu. Lors de son discours d'investiture, le 14 janvier 2007, il dŽclarait : Ç Je
propose quÕaucun minimum social ne soit accordŽ sans la contrepartie dÕune activitŽ dÕintŽr•t gŽnŽral. È. Ainsi, les personnes qui touchent l'Allocation
adulte handicapŽe, car elles sont incapables de travailler, devraient s'acquitter d'une activitŽ d'intŽr•t gŽnŽral. Des malades, des handicapŽsE, rŽduitEs
ˆ la prŽcaritŽ, excluEs du monde du travail devraient rendre des comptes parce qu'ils et elles touchent une toute petite part de la solidaritŽ nationale.
Que souhaite Nicolas Sarkozy ? Que les personnes incapables de travailler meurent, afin qu'elles cožtent moins cher ˆ la sociŽtŽ ?

Il faut dire que la politique fiscale du candidat UMP n'est pas en faveur des plus prŽcaires : rŽduction de l'ISF, diminution de l'imp™t qui favorise les
contribuables les plus riches, discours poujadiste concernant l'imp™t sur le revenu, etc. Une telle politique fiscale n'est pas compatible avec des
impŽratifs de solidaritŽ envers les plus prŽcaires et les plus malades. A terme, elle prŽcarise aussi les personnes et les mŽnages moins modestes.

Dans le monde

Ministre des finances, Nicolas Sarkozy a refusŽ avec Jacques Chirac que la France, en 2004, tienne ses engagements en mati•re de contribution
internationale ˆ la lutte contre le sida22. La politique fiscale et budgŽtaire qu'il promet pour la France n'est pas de celle qui permette un engagement
rŽel en faveur des pays les plus pauvres.

Nicolas Sarkozy se moque de l'impact du sida dans les pays du Sud. Son programme prŽsidentiel n'annonce rien de concret, tant en mati•re de
financement, que de soutien ˆ ces pays qui auraient recours aux gŽnŽriques. Lors de ses voyages internationaux, il n'a jamais parlŽ de la pandŽmie,
qui tue pourtant 10 000 personnes par jour. Son adhŽsion indŽfectible ˆ la politique amŽricaine augure mal du r™le que la France pourrait jouer dans
la lutte contre le sida, face ˆ des Etats-Unis qui se sont engagŽs contre le prŽservatif et la circulation des gŽnŽriques.

                                                            
21 Entretien au journal Le Monde, 23 janvier 2007.
22 Lire http://www.actupparis.org/article1815.html
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Conclusion

!  Le 5 mai 2002, au lendemain des prŽsidentielles qui avaient vu la prŽsence de Le Pen au second tour, nous Žcrivions : Ç Act Up-Paris avait
appelŽ ˆ voter Chirac apr•s les rŽsultats du 1er tour. Maintenant quÕil a ŽtŽ Žlu PrŽsident de la RŽpublique, il se doit et il nous doit dÕassurer
la sŽcuritŽ des minoritŽs que nous reprŽsentons : les malades, les homosexuels, les Žtrangers, les usagers de drogues, les femmes, les
prostituŽs. La premi•re fa•on dÕassurer la sŽcuritŽ de ces minoritŽs, cÕest de ne pas nommer Nicolas
Sarkozy dans son gouvernement. È23.

!  Le 8 juin 2002, apr•s un mois seulement de Nicolas Sarkozy au minist•re de l'intŽrieur, nous l'affirmions : Ç La sŽcuritŽ selon
Sarkozy, ce nÕest ni plus ni moins que notre insŽcuritŽ È24. Et de rappeler rŽguli•rement qu'avec le ministre de
l'intŽrieur : Ç Le Pen a gagnŽ les Žlections È25.

!  Notre affiche de dŽcembre 2005, reprŽsentant Nicolas Sarkozy sous le slogan Ç Votez Le Pen È26, n'avait rien de caricatural. NommŽ par un
gouvernement de droite, soumis ˆ la pression du Front national, Nicolas Sarkozy avait le devoir de s'opposer ˆ l'extr•me-droite. Il a prŽfŽrŽ
appliquer la politique prŽconisŽe par Le Pen Ð notre dossier de presse le dŽmontre aisŽment : la dŽtŽrioration de nos conditions de vie, de
l'acc•s aux soins, du dŽpistage ; la stigmatisation des populations les plus vulnŽrables ; l'expulsion en masse d'Žtrang•rEs ; l'incarcŽration
des personnes dŽsignŽes publiquement comme nuisibles.

!  Depuis 5 ans, nous n'avons cessŽ de nous battre, non pour gagner des choses utiles aux malades et ̂ la lutte contre le sida, mais pour Žviter
d'en perdre. Eviter que des malades se fassent expulser dans des pays o• ils et elles ne seront pas soignŽEs ; Žviter que les droguŽEs ou les
prostituŽEs n'aient plus acc•s ˆ la prŽvention, au dŽpistage, aux soins ou ̂ des droits fondamentaux ; Žviter que les plus prŽcaires doivent
payer pour leurs soins. Partout, dans tous ces combats, nous avons trouvŽ Nicolas Sarkozy CONTRE nous. Ses fantasmes
rŽpressifs, son incompŽtence, sa xŽnophobie, son homophobie, sa transphobie, sa politique fiscale
et budgŽtaire, ses lois sŽcuritaires, ont ŽtŽ parmi les principaux obstacles ̂  nos combats et ˆ une
politique de lutte contre le sida efficace.

!  La France de Nicolas Sarkozy favorise une classe privilŽgiŽe : le m‰le, blanc, fran•ais, hŽtŽrosexuel, en bonne santŽ, sans handicap, riche,
‰gŽ de 30 ̂ 60 ans, qui ne vit pas dans les banlieues. Toutes les autres personnes seront, un jour ou l'autre, touchŽes par sa politique. A
celles et ceux que notre discours indiff•re, parce qu'ils et elles n'y voient que la dŽfense de minoritŽs dans lesquelles ils et elles ne se
reconnaissent pas, nous le rŽpŽtons :

Nous avons survŽcu ˆ 5 ans de Sarkozy,
Nous ne survivrons pas ˆ 5 annŽes supplŽmentaires.

Et vous non plus.

                                                            
23 http://www.actupparis.org/article470.html
24 http://www.actupparis.org/article548.html
25 http://www.actupparis.org/article512.html
26 http://www.actupparis.org/article2303.html et

http://www.actupparis.org/article2305.html


